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LES STRATÉGIES DES ENTREPRISES
ET DES SALARIÉS DES SERVICES
FACE A LA RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL

............................... .. .. Le Ministère du Travail a fait réaliser nne .. .. étude dans 20 entreprises des services et de .
: la distribution afin d'évaluer quels effets:

: aurait sur l'emploi dans ces secteurs, une:
. éventuelle réduction de la durée légale du .. .. travail. L'étude indique que ces effets dé- .
: pendraient étroitement de trois facteurs in- :. ter dépendants: les modes de rémunération.. .. en vigueur, l'ampleur des gains de produc- .
: tivité potentiels, et les stratégies des acteurs:

: dans les entreprises. Les facteurs techniques:
. et organisationnels joueraient certes un rôle.. .
. capital, mais l'effet sur l'emploi de la réduc- .
: tion de la durée légale serait aussi très dé- ::. pendant de la capacité des partenaires à :
. intégrer la création d'emploi parmi leurs.

: objectifs stratégiques. :. .. .. ....

Ministère du Travail, de l'Emploi
et de la Formation Professionnelle

L' effet potentiel d'une réduction
de la durée légale du travail sur
l'emploi est un sujet controversé.
Les projections réalisées notamment
pour le XI- Plan indiquent que la
réduction de la durée du travail est
potentiellement un puissant levier
pour la création d'emplois. Ces si-
mulations macroéconomiques po-
sent toutefois des problèmes quant
à leurs hypothèses et leurs résultats.
Elles supposent, par exemple,
qu'une modification de la durée lé-
gale amène les entreprises àréduire
la durée réelle du travail; que la
durée d'utilisation des équipements
dans l'industrie augmente par l'ex-
tension du travail en équipes; que
les salariés acceptent d'échanger
pertes de salaires et horaires atypi-
ques contre une baisse de la durée
et une reprise des embauches; que
les entreprises ne supportent guère



de coOts liés aux réorganisations
nécessaires suite à une modification
importante des horaires; et enfm,
que les gains de productivité liés à
ces réorganisations soient faibles
voire inexistants. Ce n'est que sous
ces hypothèses restrictives, que le
<<rendement» en emploi d'une ré-
duction de la durée du travail serait
maximum -c'est à dire, par exem-
ple, que le passage aux 35 h accroî-
trait l'emploi de 10 %.

Evaluer l' effet probable sur l'em-
ploi d'une éventuelle réduction de la
durée légale suppose donc de dispo-
ser d'études à un niveau détaillé,
pour tester la pertinence de chacune
de ces hypothèses. Le problème est
particulièrement délicat concernant
les secteurs des services, qui sont
aujourd'hui les principaux créateurs
d'emplois. Supposerqu'uneréduc-
tion de la durée légale du travail
permettrait de redistribuer intégra-
lement les heures de travail entre un
plus grand nombre de salariés, est
sans doute une hypothèse encore
plus forte dans les services que dans
l'industrie. Lanotion d'horaire col-
lectif, dominante dans l'industrie, a
certainement moins de sens dans les
services, du fait de l'éclatement et
de l'individualisation très impor-
tants des horaires: temps partiel,
temps à la carte, forfaits pour les
cadres,les commerciaux... qui ex-
cluraientprobablement certains sa-
lariés d'une éventuelle mesure de
réduction générale. Aussi, dans ces
secteurs, est-il particulièrementdif-
ficile d'anticiper l'effet d'une éven-
tuelle mesure de réduction de la
durée légale sur la durée réelle du
travail, et, a fortiori, sur l'emploi.

Les dimensions décisives: ré-
munération, organisation du
travail et stratégies des acteurs

Pour disposer d'éléments plus
précis dans ce débat, la DARES a
commandé à deux cabinets spécia-
lisés une étude de simulation, à un
niveau microéconomique: quels se-
raient les effets potentiels sur l'em-

ploi d'une réduction de la durée
légale du travail dans des entrepri-
ses des services? (cf. encadré :"la
méthodologie des études"). La pre-
mière étude (1) concernait 8 PME
des services marchands, et la se-
conde(2} 12entreprises de ladistri-
bution. Il s'agissait d'interroger et
de faire réfléchir de manière pros-
pective les divers partenaires, di-
rections, représentants du person-
nel et salariés, sur leurs attitudes et
stratégies dans l'hypothèse d'une
réduction importante de la durée
légale du travail: que se passerait-il
pour la durée effective de travail,
l'organisation du travail, les salai-
res, l'emploi... Deux scénarios
étaient chaque fois proposés à la
réflexion des personnes interrogées:
dans la première étude, 35h hebdo-
madaires ou 35 h annualisées; dans
la deuxième étude, 35 h ou 32 h
hebdomadaires (3), avec dans cha-
que cas un financement public par-
tiel par réductions de cotisations
sociales. Ce type d'exercicè, par
nature hypothétique, ne prétend évi-
demment pas permettre de prévoir
ce qui se passerait effectivement en
cas de changement de la législation,
mais fournit des éléments intéres-
sants sur ce qui pourrait condition-
ner le succès ou l'échec de ladémar-
che: les entretiens avec les partenai-
res étaient en effet menés de ma-
nière itérative, pour tenter de pren-
dre en compte la dynamique des
interactions entre les comportements
des uns et des autres.

De ces deux études ressort une
première conclusion: l'impact d'une
éventuelle réduction de la durée lé-
gal sur l' entreprise et donc sur l'em-
ploi, dépend principalement de trois
éléments, largement interdépen-
dants: les modes de rémunération en
vigueur, les réserves de producti-
vité existant es, et les stratégies des
acteurs sociaux. Or les entreprises
de service connaissent une variété
particulièrement grande de situa-
tions selon ces trois aspects. Cette
diversité extrême empêche de pen-
ser qu'il y aurait de façon probable

un modèle unique de comportement
face à une réduction de la durée
légale.

Le mode de rémunération:
trois types dominants

Les liens existant entre durée ef-
fective de travail, horaire collectif
affiché et durée légale ou conven-
tionnelle, sont plus distendus dans
les services que dans les activités de
production industrielle. Dans les en-
treprises enquêtées, la durée légale
ou conventionnelle reste une réfé-
rence et définit l'horaire collectif.
Mais le temps de travail effectif
s'en éloigne souvent très largement.
Quant au salaire, il peut être calculé
en fonction de l'horaire collectif af-
fiché, de la durée effective, ou bien
d'un indicateur des résultats du sa-
larié. Selon les cas, les problèmes
posés par une réduction de la durée
légale ne seront évidemment pas les
mêmes. On peut schématiquement
distinguer trois situations à cet
égard.

l-la rémunération est calculée
à partir de l'horaire effectué. Pour
les salariés àtemps plein, celasigni-
fie que leur salaire est calculé sur la
base de l'horaire collectif affiché
(en général 39 h) et que le régime
des heures supplémentaires leur est
appliqué en cas de dépassement de
la durée légale (39 h) ou considérée
équivalente (dans certains métiers
de la distribution). Cette situation
concerne la plupart des employés de

(1) -lnnovence, «Réduction de /0 du-
rée du travail et emploi: Elude-enquête
dans les PME des services», Rapport fi-
nal (H. Bertrand et N. AZGu/ay). Avril
1995.

(2) - Bossard Consultants, «Etude sur
les coûts et obstacles à la réduction de la
durée du travail dans les entreprises du
secteur de la distribution», (P.-J. Auge-
reau, A. Cellé), Mars 1995.

(3) - On ne commentera ici que les
réactions des partenaires au premier scé-
nario; en effet, il est souvent apparu dif
ficUe d'approfondir le deuxième scéna-
rio, tant les questions soulevées par le
premier polarisaient l'attention.
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type administratif( qui sont présents
dans toutes les entreprises), la ma-
jorité des ouvriers et employés ren-
contrés dans l'entreprise de net-
toyage industriel, de transport ur-
ball, de la clinique (personnel soi-
gnant et hôtelier), une partie des
employés de la distribution et l'en-
semble des caissières. La plupart de
celles-ci travaillent à temps partiel,
rémunérées sur la base du SMIC au
prorata de leur durée effective, avec
parfois un volume important d'heu-
res complémentaires. Cette situa-
tion est la plus simple à analyser: la
durée effective coïncide en général
avec l'horaire collectifaffiché, le-
quel correspond le plus souvent à la
durée légale. La réduction de cette
dernière s'applique, en principe, in-
tégralement aux salariés à temps
plein, dans la mesure où les heures
effectuées au-delà de la nouvelle
durée légale sont soumises, en tant
qu'heures supplémentaires, à un
taux majoré dissuasif pour l'entre-
prise. Les salariés à temps partiel,
eux, ne sont pas, en principe, direc-
tement concernés, toujours dans la
mesure (correspondant à la situa-
tion actuelle) où les heures complé-
mentaires ne sont pas majorées.

2- les salariés sont rémunérés
au <<forfait» : la durée effective ne
dépend guère de la durée légale du
travail, et la rémunération ne varie
pas en fonction du temps de travail
effectif. Le régime des heures sup-
plémentaires ne leur est donc pas
appliqué. Juridiquement ce système
de rémunération ne devrait concer-
ner que les cadres et techniciens,
soumis à l'obligation de résultat et
donc supposés ne pas compter leur
temps de travail. L'étude montre
que cette pratique concerne non seu-
lement les cadres, mais aussi beau-
coup de contremaîtres et agents de
maîtrise (chefs de rayon...) de la
distribution; elle apparaît même
parmi certains employés et ouvriers
des services. Ainsi les salariés du
salon de coiffure enquêté travaillent
de 45 à 50 h hebdomadaires, sans
décompte des heures supplémentai-

V',".",".",",",",.. .
.. ..

res. A l'inverse les ouvriers de l'en-
treprise de propreté urbaine enquê-
tée sont payés 39 h pour un temps de
travail effectif inférieur, selon un
système de «fini-quitte» où le sala-
rié quitte son travail lorsqu'il a fini

sa tâche. Ce dernier exemple est
d'ailleurs une exception, car le for-
fait implique en général une durée
de travail effective supérieure â la
durée de référence rémunérée.

sur la durée réelle du travail; ces
salariés pensent souvent que dans
ce cas leur rémunération serait pro-
bablement amputée sans aucun bé-
néfice pour l'emploi. Pour ces caté-
gories, les systèmes de travail et le
volume de l'emploi nedevraientpas
a priori être beaucoup affectés par
une mesure de réduction de la durée
légale. Pourtant, dans certains cas,
celle-ci, bien qu'elle ne soit pas
appliquée, sert de référence géné-
rale, de norme sociale, par rapport à
laquelle on situe ses pratiques pro-
pres: sa réduction, comme l'ex-

Dans cette configuration, la ré-
duction de la durée légale n'aurait
sans doute pas d'effet mécanique
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prime par exemple la direction de
l' établissement de coiffure, ne pour-
rait rester sans effet sur les durées
effectives, sauf à creuser un écart
excessif entre la norme sociale et
leur situation personnelle.

3-la rémunération est indexée,
en généralsur le chiffre d'affaire
ou sur les objectifs fixés par l' entre-
prise, et ne dépend pas de la durée
du travail, effective ou légale. Cette
situation concerne les coiffeurs, les
techniciens et commerciaux de l' en-
treprise de conseil en informatique,
les salariés de l'agence de publicité
(sauf les administratifs); les fem-
mes de chambre de l'hôtel enquêté
sont rémunérées àlachambre. Dans
la distribution, nombre de respon-
sables de magasins, mais aussi dans
plusieurs cas les vendeurs, sont ré-
munérés partiellement ou totalement
selon leur chiffi'e d'affaires. Ces
salariés partagent souvent une cer-
taine culture d'entreprise ou de
métier qui privilégie ladisponibilité
individuelle comme critère fonda-
mental de promotion sociale. La
réduction de la durée effective im-
pliquerait directement une baisse
de la rémunération et une menace
sur l'identité ou le statut social, ce
qui constitue un important facteur
de blocage. Pour les personnes ré-
munérées en fonction de leurrésul-
tat, les systèmes de travail et de
rémunération seraient donc proba-
blementpeumodifiés par suite de la
réduction de la durée légale.

Même lorsque la durée légale est
en relation, directe ou indirecte, avec
laduréeréellementtravaillée l'am-,
pleur des embauches nécessaires
pour maintenir la production dé-
pend également des éventuels gains
de productivité que peut favoriser la
modification des horaires.

Peu de gains de productivité
potentiels là où les réorganisa-
tions ont déjà eu lieu...

Schématiquement, on peut dis-
tinguer deux situations contrastées

en matière d'impact de la réduction
du temps de travail sur les systèmes
de travail. Dans lapremière situa-
tion, dans les entreprises où l'or-
ganisation du temps de travail est
déjà à lafois «tendue» et flexible,
avec un minimum de temps morts,
la réalisation de gains de produc-
tivité supplémentaires apparaît
d'emblée diffICile; elle dépend des
marges de manoeuvre existantes
pour accroître encore lasouplesse
du système. Le cas extrême est ce-
lui d'une coopérative de répartition
pharmaceutique qui a déjà réduit
l'horaire collectif affiché à 35 h en
1985 et mis en place des horaires de
travail extrêmement flexibles, adap-
tés aux horaires très spécifiques de
livraison dans cette activité: selon
la direction cette réorganisation a
permis non pas d'embaucher, mais
de réduire les effectifs. Aujourd'hui
cette entreprise ne voit pas d'intérêt
à aller plus loin; mais elle devrait
embaucher en cas de passage aux
32 h.

Dans d'autres entreprises, ap-
partenant notamment au commerce
non alimentaire, uneéventuelleréor-
ganisation pourrait passer par l' ac-
croissement de la polyvalence pro-
fessionnelle des salariés afin qu'ils
puissent être à tous moments
substituables et utilisés dans leur
pleine capacité sur les postes où se
produit une augmentation de la
charge. L'entreprise pourrait égale-
ment développer la mobilité géo-
graphique des salariés: par exem-
ple le salarié d'une entreprise de
«hard discount>}serait affecté au,
gré des besoins, d'un magasin à
l'autre du réseau de distribution qui
se partagerait ainsi son travail. Mais
cette mobilité pose des problèmes
d'organisation et est généralement
peu appréciée par les salariés con-
cernés.

Dans la distribution, les gains de
productivité potentiels dépendent
surtout de deux facteurs: la taille
des établissements et l'ampleur du
recours au temps partiel. Dans les

petits établissements commerciaux
enquêtés - des succursales de chaî-
nes -, le système de travail apparaît
déjà tendu au maximum :la polyva-
lence est totale, les arrangements
informels nombreux, les horaires
souples; des embauches semblent
inévitables si l'on réduit la durée du
travail.

... mais des réserves parfois en-
core importantes

Dans beaucoup de grandes sur-
faces au contraire, les Directions
estiment avoir encore des réserves
de productivité. Ceci tient notam-
ment au fait que le temps partiel est
fortement développé: ce type de
contrat laisse davantage de place à
des réorganisations (meilleure pré-
paration des plannings, annuali-
sation, heures complémentaires...)
qui, par là même, limitent le besoin
d'embauches. Il s'agit de la
deuxième situation: celui où les
gains deproductivité potentiels de-
meurent importants.

Pour les Directions de certaines
entreprises de la grande distribu-
tion, la RDT peut permettre d'amé-
liorer les résultats de l'entreprise
grâce à une meilleure qualité du
service rendu au client, une vigi-
lance accrue contre la «démarque}}
(voIset pertes de matières, qui peu-
vent représenter jusqu'à la moitié
de la masse salariale dans certains
magasins) et une plus grande fidéli-
sation du personnel: la diminution
de l'absentéisme et du turn over ,
traditionnellement forts dans ces
secteurs à faibles salaires et condi-
tions de travail exigeantes, équivaut
à des gains de productivité non né-
gligeables. Plus généralement, dans
les entreprises où l'organisation du
travail a conservé une certaine po-
rosité, les marges de manoeuvre
pour des gains de productivité sont
théoriquement plus grandes; mais
les réorganisations risquent alors
d'être porteuses de tensions e:1trc
employeurs et employés.
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Les réorganisations: un enjeu
conflictuel

Les tensions sont potentiellement
importantes quand l'horaire collec-
tif affiché du travail détermine le
montant de la rémunération, mais
que la durée effective du travail est
de fait inférieure. Dans l'entreprise
de propreté urbaine, à forte tradi-
tion syndicale, les salariés, qui exer-
cent tous le même métier, ont une
grande autonomie dans l'organisa-
tion de leur travail. L'entreprise
contrôle le résultat mais pas le temps
consacré au travail. Dans ces systè-
mes de travail du type «fini-quitte»,
les salariés ont l'habitude d'accélé-
rer leur rythme de travail pour finir
plus tôt. Mais l'entreprise, dans un
contexte de concurrence accrue, s'est
approprié, au cours de ces dernières
années, une partie de ces gains de
productivité en allongeant les t~ur-
nées des éboueurs. Le syndICat
préfêrerait alors abandonner ce sys-
tème de «fini-quitte» : grâce à la
réduction de la durée légale du tra-
vail, les ouvriers pourraient partir
plus tôt sans avoir à accélérer leur
travail.

D'autres systèmes de travail s' ap-
puient sur un strict respect des horai-
res mais les salariés bénéficient de
temps rémunérés, pour des pauses,
comme dans l'entreprise de nettoyage
industriel, oudes raccords entre deux
tâches, comme dans l'entreprise de
transport urbain: la réduction de la
durée légalepourrait amener laDirec-
tion à remettre en cause ces avanta-
ges. L'ampleur des gains de produc-
tivitépotentiels, loin d' être une ques-
tionpurement technique,dépenddonc
souvent de la manière dont seront
résolues ces tensions existant autour
de l'organisation du travail, et appa-
rait donc largement imprévisible.

Les objectifs des acteurs: pour
les entreprises, maintenir leur
position concurrentielle...

Un contexte commun auquel sont
confrontées tcules les activités de

PREMlÈRESSYNTHÈSES

service enquêtées est l'acuité de la
pression concurrentielle. Elle se
manifeste dans les secteurs où la
concurrence par les prix est tradi-
tionnellement vive, comme dans la
distribution, avec l'existence de mar-
ges bénéficiaires extrêmement fai-
bles (1 à 2 % du chiffre d'affaires
dans l'alimentaire, moins de 5%
dans les autres segments), mais aussi
dans les autres secteurs où la com-
pétition entre entreprises s'intensi-
fie fortement, comme dans la pro-
preté urbaine, le nettoyage indus-
triel la coiffure, l'hôtellerie... Or,,
bien que les scénarios proposés in-
cluentune aide publique sous forme
de réduction des charges sociales,
cette aide ne permettrait pas de fi-
nancer la totalité du coût de la RDT.
Le souci prioritaire des employeurs
est alors de refuser une dégradation
financière induite par une réduction
du temps de travail. D'où larecher-
che systématique des gains de pro-
ductivité qui pourraient éviter un
alourdissement de la masse "al a-
riale, mais aussi bien sûr réduire le
besoin d' embauches.

...pour les salariés, maintenir
leur rémunération

Dans la distribution, les salaires
sont en général peu élevés. Nombre
de salariés connaissent des situa-
tions financières difficiles, connues
par les entreprises à travers les de-
mandes systématiques d'avances sur
salaires, et le nombre de saisies-
arrêts touchant des salariés endet-
tés. La plupart, parmi ceux dont la
rémunération est liéeà la durée réelle
de travail, comme les caissières de
la distribution, disposent d'un sa-
laire faible (aux alentours du SMIC),
voire très faible puisqu'une grande
partie travaille à temps partiel. Les
autres, rémunérés au forfait (de droit
ou de fait) ou en fonction de leurs
résultats, ne voient pas l'intérêt d' ac-
cepter une diminuti on de rémunéra-
tion puisque la réduction de ladurée
léaale du travail n'aurait que peu

"d'influence sur leurs horaires réels.
Certains salariés déclarent qu'en
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cas de réduction de leur temps de
travail, ils devraient chercher un
complément derevenu dans d 'autres
activités, déclarées ou non.

Aussi, les délégués syndicaux et
les salariés interrogés réagissent
fortement contre toute perspective
de réduction des salaires. Les Di-
rections elles-mêmes, dans presque
toutes les entreprises du commerce
enquêtées, n'envisagent pas cette
hypothèse, estimant que sa faible
acceptabilité pour les salariés en-
traînerait une aggravation de l'ab-
sentéisme et des démissions, déjà
fort coûteux aujourd'hui.

Même là où les salaires sont plus
élevés, les salariés interrogés expri-
ment de fortes réticences. Beau-
coup ne croient pas que laréduction
de la durée légale obHgerait réelle-
ment les entreprises à embaucher;
ils estiment que les réorganisations
aboutiraient à une intensification
du travail sans améliorationdel 'em-
ploi. Aussi, rares sont les salariés
ou leurs représentants qui se décla-
rent spontanément prêts à réduire
temps de travail et rémunération au
nom de la lutte contre le chômage.

Un premier réflexe commun:
la «neutralisation»

Entre des salariés opposés à une
réduction de leur rémunération, et
des entreprises soumises à une forte
pression concurrentielle, une con-
vergence se produit spontanément
dans de nombreux cas: pour éviter
de remettre en cause le fragile com-
promis entre, d'une parties salaires
et les conditions de travail, d'autre
part la productivité, les acteurs re-
cherchent une solution qui neutra-
Hse l'influence de la RDT.

Cette neutraHsation serait aisée
quand ladurée effective de travail et
la rémunération sont déconnectées
de la durée légale; ellc serait d'autant
plus facile que la réduction de la
durée légale serait faible -car l'écart

à la norme sociale demeurerait très
supportable. Pour ces catégories de
salariés - cadres, salariés au forfait
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ou à la commission - comme pour
l'entreprise, le plus simple etle moins
risqué serait de ne rien changer.
Ainsi, dans l'entreprise de négoce
en informatique, l'employeurmain-
tiendrait le volume de chiffre d'af-
faires par commercial, et compen-
serait probablement la perte de ré-
munération sur la partie fixe du
salaire, pour maintenir un climat de
confiance. Rien ne serait donc
changé, ni les salaires, ni le temps
réel de travail, ni le volume d'em-
ploi. Pour la majorité des chefs de
rayon ou de magasin dans la distri-
bution également, réduire leur temps
de travail personnel serait renoncer
àl' espoir d'une promotionoud'une
mise à son compte, ressort essentiel
de la mobilisation de ces salariés:
cela semble exclu.

Là où la durée légale influe sur la
durée effective, la neutralisation se-
rait plus difficile, mais pas impossi-
ble. L'entreprise de transport urbain
proposerait l'exclusion du temps de
pause de l'horaire affiché; celle de
propreté urbaine, envisage initiale-
mentdeconserver le système du «fini-
quitte» et les horaires effectifs, en
maintenant le salaire mensuel parune
majoration du salaire nominal. Dans
lacliniqueenquêtée, la Direction trans-
formerait tout simplement la réduc-
tion d'horaires en heures d'astreinte
(2 h par nuit travaillée), et le salaire
mensuel serait probablement main-
tenu grâce à une hausse (également
fictive) du salaire horaire. TIn'y aurait
pratiquement pas besoin de nouvelle
embauche.

De nouvelles opportunités
pour les acteurs

Toutefois cette stratégie spontanée
de neutralisation se heurterait souvent
à des limites, dans les systèmes de
travail très tendus, ou bien si l'un des
acteurs - employeur, syndicats ou
salariés -décidait finalement de pren-
dre l'initiative en fonction de ses ob-
jectifspropres. L' employeurvoitpar-
fois dans la réduction de la durée
légale, l'occasion de remettre en cause

des pratiques coutumières etdeshabi-
tudes qui limitaient l'efficacité ou la
flexibilité de l'organisation. TIenvi-
sage alors le développement d'horai-
res annualisés, du temps partiel, voire
l'extemalisation de certaines tâches
par recours à la sous-traitance

- dans le cas de l'hôtel enquêté, il
s'agit du travail des femmes de mé-
nage -. Les syndicats, là où ils jouent
un rôle actif (ce qui est rare dans les
PME desservices enquêtées), souhai-
tent aussi parfois se saisir de l'occa-
sion pour faire avancer leurs revendi-
cations. Améliorer les conditions de
travail, limitersonintensification, pro-
mouvoir des embauches, font partie
de ces objectifs.

Outre ces stratégies classiques, les
deux études font apparaitre fortement
un objectif spécifique des salariés des
secteurs enquêtés: la volonté d'utili-
ser les heures libérées par laréduction
du temps de travail des salariés à
temps plein, pour allonger celui des
salariés à temps partiel. La forte dif-.
fusion des contrats à temps partiel
non choisi dans les PME des services
explique cette revendication, expri-
mée tant par les salariés eux-mêmes
que par certains délégués syndicaux,
tant dans des entreprises de la distri-
bution, que dans celle de transports
urbains ou de nettoyage industriel.
Clairement, l'aspiration de nombre
de salariés à temps partiel des entre-
prises enquêtées est de travailler non
pas moins, mais davantage, pour ac-
croître un salaire mensuel considéré
comme insuffisant. Le «partage du
travail» s'opérerait alors non pas au
profit des demandeurs d' emploi, mais
des salariés à temps partiel déjà em-
ployés par l'entreprise. Lesdirections
n'y sont toutefois en général guère
favorables, car cette évolution limite-
rait la flexibilité de l'usage du temps
de travail permise par la différencia-
tion des horaires.

Les effets probables sur l'em-
ploi : un chiffrage difficile

Apprécier les effets sur l'emploi
des scénarios étudiés est évidem-

ment fort délicat. L' échanti1lon en-
quêté est depetite taille, il n' aaucune
prétention à la représentativité, et
les situations étudiées sont extrême-
ment hétérogènes; toute synthèse
chiffrée serait abusivement réduc-
trice de cette diversité. Paradoxale-
ment, l'un des principaux mérites
des simulations effectuées est de
montrer aux acteurs eux-mêmes à
quel point les paramètres techni-
ques et économiques, qu'ils pla-
çaienta priori au coeur de l'analyse,
ne déterminent que partiellement
l'impact d'une éventuelle réduction
de la durée légale du travail sur
l'emploi. Bien entendu ces paramè-
tres jouent: le «rendement» en em-
ploi d'une mesure portant sur la
durée légale est d'autant plus élevé
que les règles de salaire et de travail
dans l'entreprise s'appuient sur des
standards généraux -ladurée légale
elle-même, des horaires collectifs
strictement définis, un salaire au
temps. L'impact est aussi plus fa-
vorable lorsque les réserves de pro-
ductivité sont faibles, sachant que
celles-ci dépendent largement de
l'ampleur des réorganisations pas-
sées. Mais les stratégies des acteurs
sociaux et leur capacité à se saisir
de l' opportunité que représente une
mesure sur la durée légale pour
faire avancer leurs objectifs appa-
raissent tout aussi décisives.

Ceci est particulièrement visible
dans l'étude réalisée dans les servi-
ces marchands: les effets potentiels
envisagés sur l'emploi varient dans
des fourchettes très larges selon que
l'un ou l'autre des acteurs parvient
à imposer sa logique. Mais l'étude
n'a mis en évidence qu'exception-
nellcmentdesacteurs estimant pou-
voir agir en faveurde créations d'em-
ploi. Les directions d'entreprises
interrogées ne placent en général
pas la création d'emplois au centre
de leurs objectifs, mais visent avant
tout à maintenir leur position con-
currentielle; cependant, elles ont
presque toujours accepté dejouer le
jeu des simulations, et souvent m<m-
tré un réel intérêt, doublé de scepti-
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cisme, pour la possibilité d'accroî-
tre l'emploi par cette démarche.
Quant aux salariés ou à leurs repré-
sentants, ils mettent au premierplan
l'inquiétude sur les salaires; dans
un cas seulement 0' entreprise de
propreté urbaine) sur la vingtaine
d'entreprises enquêtées, un acteur
syndical s'estimait en capacité de
s'engager directement dans une dy-
namique créatrice d'emploi, en re-
vendiquant une nouvelJe organisa-
tion du travail favorable à des em-
bauches. L'étude confirme qu'il
n'existe guère, au niveau des entre-
prises, de dynamique spontanée de
réduction du temps de travail pour
créer des emplois.

Si les stratégies des uns et des
autres ne visent en général pas
explicitement la création d'emplois,
eIJesont néanmoins des effets diffé-
rents à cet égard. Les directions,
dans la mesure où eIJes privilégient
les gains de productivité, concou-
rent à limiter l'impact en termes
d'emploi; la résistance des salariés
àces réorganisations, qui pourraient
détériorer les conditions de travail,
tend au contraire à accroître le be-
soin d'embauche, tout en affectant
la situation financière de l'entre-
prise. Si le point de vue des em-
ployeurs l'emportait - ce qui a sem-
blé vraisemblable dans la plupart
des entreprises enquêtées, compte
tenu du faible poids des syndicats -,
l'effet final sur l'emploi serait à cet
égard plus faible. Mais à l'inverse,
c' estla pression des salariés à temps
partiel et des organisations syndica-
les en faveur d'un allongement de la
durée du travail à temps partiel,
qui limiterait les besoins d'embau-
ches.

La complexité de ces jeux straté-
giques entrecroisés explique l'ex-
trême difficulté d'aboutir à des con-
clusions chifITées ayant une cer-
taine solidité. Dans la distribution,
l'étude aboutit à des «rendements»
en termes de création d'emploi va-
riant, selon les entreprises, entre
0% et 100 % de la réduction de la
durée légale: autrement dit, une

baisse de 10 % de ceIJe-ci n'aurait
aucun effet dans certaines entrepri-
ses, et provoquerait une hausse de
10% de l'emploi dans d'autres... Le
rendement moyen se situerait aux
alentours de 50 % (une hausse de
5%del'emploipour 10%de baisse
de la durée légale )(4). L'étude dans
la distribution n'a pas procédé par
fourchettes pour chaque entreprise,
dans la mesure où la faible organi-
sation colJective des salariés au ni-
veau des entreprises de ces secteurs
semblait limiter la possibilité que
leur point de vue pèse significa-
tivement dans les réorganisations.
En revanche, dans les services mar-
chands, il est apparu souvent im-
possible de n'aboutir qu'à un chif-
fte synthétique par entreprise:
l'étude fournit donc des fourchettes
fort larges, dont les extrémités va-
rient de 20 % (moyenne des hypo-
thèses basses)à 50 % (moyenne des
hypothèses hautes).

Les principaux enseignements

Les conclusions des études con-
vergent pour mettre en évidence les
limites des simulations réalisées,
auxquelles on peut encore ajouter
l'impossibilité, pour les acteurs con-
cernés, de prendre en compte les
conséquences macroéconomiques
induites par un mouvement généra-
lisé de RDT (reprise de la consom-
mation et de la demande des entre-
prises, impact sur les prix et la
compétitivité...). Mais on peuttirer
aussi quelques riches enseignements.
Le facteur de blocage principal de
la réduction du temps de travail
dans les services réside clairement
dans la question des salaires: toute
mesure aboutissant à une baisse des
plus bas salaires semble devoir être
rejetée par l'ensemble des acteurs
sociaux. Aussi, la possibilité de re-
porter la négociation de cette ques-
tion au niveau de la branche est
parfois évoquée, d'autant que les
secteurs étudiés ne sont guère sou-
mis à la concurrence internationale.
Une autre suggestion forte consiste-

rait à étaler dans le temps la ques-
tion de la compensation salariale: il
semble plus facile de discuter de
l'affectation des gains de producti-
vité dans un cadre pluri-annuel que
de la baisse des salaires une année
donnée. C'est pourquoi une mesure
de ce type serait simultanément
moins conflictuelle et plus créatrice
d'emplois dans une période de crois-
sance.

Les modalités de la réduction du
temps de travail auraient en outre
une efficacité différente selon les
situations: ainsi, pour les salariés
au forfait, l'effet emploi serait pro-
bablement plus fort avec uneréduc-
tion de la durée annueIJe (sous forme
par exemple de congés) qu'avec une
réduction de la durée hebdomadaire.
Dans la mesure où le principal fac-
teur limitant les créations d'emploi
tient aux possibilités de réorganisa-
tion qui permettent de neutraliser la
RDT, la réduction par 1/2 journée
ou journée entière (semaine de 4,5
ou 4 jours) apparaîtrait préférable à
une réduction quotidienne.

Un facteur clé de lacréation d' em-
ploi tient aux stratégies des acteurs
dans l'entreprise; or, les études
montrent le peu de poids que cet
objectif tient dans ces stratégies à
l 'heure actuelle. Une part décisive
de l'efficacité d'une réduction de la
durée légale tiendrait donc à sa ca-
pacité à venir renforcer substantiel-
lement le poids de cette préoccupa-
tion dans les comportements des
acteurs, et à s'insérer dans un mou-
vement de négociation et de mobili-
sation large, aux niveaux local, des
branches professionnelJes, etnatio-
nal, en faveur de la création d'em-
plois.

N. Azoulay et H. Bertrand
(Innovence ).

P.-J Augereau, A. Cellé
(Bossard Consultants),

e. Bloch-London,
T. Coutrot, P. Marioni

(DARES).

(4) - Le scénario à 32 h annualisées
aboutit à un taux quasiment identique.
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